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N° 7041. ACTE FINAL DE LA RÉUNION SPÉCIALE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES CHARGÉS DE NÉGOCIER ET DE 
SIGNER UNE CONVENTION EUROPÉENNE SUR L'AR 
BITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL. FAIT À 
GENÈVE, LE 21 AVRIL 1961

1. À sa septième session, le Groupe de travail spécial sur l'arbitrage, constitué 
sous les auspices du Comité pour le développement du commerce de la Commis 
sion économique pour l'Europe a mis au point le texte d'un projet de Convention 
européenne sur l'arbitrage commercial international et a été d'avis-que le projet de 
texte devrait être soumis à une Réunion spéciale de Plénipotentiaires chargés de 
négocier et de signer une Convention européenne sur l'arbitrage commercial 
international (document TRADE/96, paragraphe 34 et Annexe I).
2. Après cette session, l'article IV du Projet de Convention (organisation de 
l'arbitrage) a donné lieu à certaines divergences de vues.
3. Aux termes de sa résolution 7 (XV), adoptée le 5 mai I960, la Commission 
économique pour l'Europe a prié le Secrétaire exécutif de convoquer une Réunion 
spéciale chargée d'établir un texte commun d'article IV afin qu'un seul texte de 
projet de Convention soit soumis à une Réunion spéciale de Plénipotentiaires.
4. La Réunion spéciale chargée d'établir un texte commun d'article IV s'est 
tenue du 8 au 12 août 1960 et du 5 au 10 avril 1961 et elle a mis au point un texte 
commun.
5. Conformément aux dispositions de la résolution ci-dessus mentionnée, le 
Secrétaire exécutif a convoqué une Réunion spéciale de Plénipotentiaires qui a eu 
lieu à l'Office européen des Nations Unies, à Genève, du 10 au 21 avril 1961.
6. Étaient représentés à la Réunion les gouvernements des vingt-deux États 
ci-après : Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Espagne, Finlande, France, 
Hongrie, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Pologne, République fédérale d'Alle 
magne, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.
7. Les organisations non gouvernementales ci-après étaient représentées par des 
observateurs : Chambre de Commerce internationale et l'« International Bar 
Association». Étaient également présents, sur l'invitation du Secrétariat, des 
membres du Secrétariat du Conseil de la Communauté économique européenne.
8. La Réunion a été ouverte par M. Vladimir Velebit, Secrétaire exécutif de la 
Commission économique pour l'Europe des Nations Unies.
9. M. J. Trolle, du Danemark, a été élu Président et M. V. Novak, de 
Tchécoslovaquie, Vice-Président.
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10. En prenant pour base le projet de Convention élaboré par le Groupe de tra 
vail spécial sur l'arbitrage (Document TRADE/96, Annexe I), ainsi que le texte 
établi par la Réunion spéciale chargée d'arrêter un texte commun d'article IV 
{TRADE/WP. 1/Document de séance N° 27) et le projet de clauses finales pré 
senté par le Secrétariat (Document TRADE/WP. 1/38), la Réunion a préparé 
et ouvert à la signature, le 21 avril 1961, la Convention européenne sur l'arbitrage 
commercial international1 .
11. La Réunion a décidé qu'il serait établi un rapport, où seraient consignées 
quelques-unes des observations auxquelles ont donné lieu, au cours de la dis 
cussion, certains des articles de la Convention. Le rapport où sont consignées ces 
observations (Document E/ECE/TRADE/47) a été adopté par la Réunion le 
20 avril 1961.
12. Le Gouvernement de l'URSS considère que la présente Convention est 
ouverte à la signature ou à l'adhésion de tout État européen.
13. Les Gouvernements de la Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas dé 
clarent que la présente Convention laisse leurs pays libres de ne pas l'appliquer en 
tout ou en partie dans leurs relations entre eux.
14. Sans préjudice de l'article II, paragraphe 2, de la Convention et du para 
graphe 13 du présent Acte final, les délégations ayant participé à la négociation de 
la Convention européenne sur l'arbitrage commercial international déclarent 
que leurs pays respectifs n'ont pas l'intention de faire de réserves à la Conven 
tion.
15. La Réunion spéciale de Plénipotentiaires,

Considérant que les dispositions des paragraphes 2 à 7 de l'article IV n'ont 
qu'un caractère subsidiaire.,

Recommande:
1. aux parties intéressées à l'arbitrage, d'insérer dans leur convention d'ar 

bitrage à tout le moins l'indication du lieu de l'arbitrage ou du mode d'arbitrage 
(arbitrage par une institution d'arbitrage permanente ou arbitrage ad hoc) ;

2. aux Groupes de travail chargés d'élaborer des Conditions générales de 
vente au sein de la Commission économique pour l'Europe, de ne pas y prévoir la 
clause blanche d'arbitrage (convention d'arbitrage sans aucune indication du lieu 
de l'arbitrage ou du mode d'arbitrage — arbitrage par une institution d'arbitrage 
permanente ou arbitrage ad hoc}.

La Réunion recommande, en outre, aux Chambres de Commerce et autres 
institutions visées à l'article X, paragraphe 6 de la Convention ainsi qu'au Comité 
spécial visé à l'article IV de la Convention, de se concerter pour toute mesure 
utile à l'application de la présente Convention et au progrès de l'arbitrage.

1 Voir p. 365 de ce volume.
N° 7041
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16. L'original du présent Acte final sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies qui en transmettra des copies certifiées con 
formes à chacun des pays visés aux paragraphes 1 et 2 de l'article X de la Con 
vention européenne sur l'arbitrage commercial international.

FAIT à Genève, le vingt et un avril mil neuf cent soixante et un, en un seul 
exemplaire, en langues française, anglaise et russe, chaque texte faisant également 
foi.
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For Austria : 
Pour l'Autriche : 
3a Ascrpmo :

For Belgium : 
Pour la Belgique : 
3a Eejmrmo:

For Bulgaria : 
Pour la Bulgarie : 
3a Bojirapmo:

TREU
A. ZEMBSCH

A. J. HERMENT
P. JENARD
P. VAN REEPINGHEN

V. LOUKANOVA
B. MlNKOVSKI

For the Byelorussian Soviet Socialist Republic :
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie :
3a BejiopyccKyro CoBercKyio Coimanucnraecicyio Pecny6jxHKy:

A. M. SHELDOV

For Czechoslovakia : 
Pour la Tchécoslovaquie : 
3a

Vol. 484-Z4

Milan KLUSÂK 
O. FABIAN 
V. NOVAK
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For Denmark : 
Pour le Danemark : 
3a flamno:

TROLLE

For the Federal Republic of Germany : 
Pour la République fédérale d'Allemagne : 
3a OeflepaTHBHyro PecnyGjiHKy FepMaHHH:

Dr. G. MOHR 
A. BÙLOW

For Finland : 
Pour la Finlande 
3a

For France : 
Pour la France : 
3a <t>paHD(Hio :

For Hungary : 
Pour la Hongrie 
3a

K. V. MÂKELÂ

G. HOLLEAUX
Guy de LACHARRIÈRE

J. SZITA 
I. SZASZ
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For Italy : 
Pour l'Italie : 
3a HiajiHio :

G. B. TOFFOLO
E. MINOLI
R. TRIOLI

For Luxembourg : 
Pour le Luxembourg :

I. BESSLING

For the Netherlands : 
Pour les Pays-Bas :

W. H. J. VAN ASCH VAN WlJCK

D. S. VAN HEUKELOM

For Poland : 
Pour la Pologne : 
3a nojiMHy:

Aleksander KOTLICKI 
Henryk TRAMMER

For Romania : 
Pour la Roumanie : 
3a PyMbmmo :

Jacob IONASCU
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For Spain : 
Pour l'Espagne ; 
3a Hcnamno:

For Sweden : 
Pour la Suède : 
3a

For Switzerland 
Pour la Suisse : 
3a

For Turkey : 
Pour la Turquie 
3a Typmuo:

Guillemo CEBRIAN 
Pedro TEMBOURY

H. von PLATEN

Pierre Jean POINTET 
Henri ZOELLY

HAYTA 
Rabi KORAL

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic : 
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine : 
3a VKpaHHCKyio COBCTCKVIO CouHaJincriraecKyio PecnyÔJiHKy:

A. BOIKO

For thé Union of Soviet Socialist Republics :
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques :
3a Coras CoBercKHX CoijuajiHCTHiecKHx PecnyÔJiHK:

G. BURGUCHEV 
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For Yugoslavia : 
Pour la Yougoslavie : 
3a lOrocnaBHio:

S. MAKIEDO 
V. KAPOR 
Dj. LUPSIC

The Chairman of the Special Meeting of Plenipotentiaries : 
Le Président de la Réunion spéciale de Plénipotentiaires :

CneujiajiLHoro coBenjaHHH ynojraoMoieHHBix : 
TROLLE

The Vice-Chairman of the Special Meeting of Plenipotentiaries : 
Le Vice-Président de la Réunion spéciale de Plénipotentiaires : 
3aMecTHTejn> npeflceaaTCJiH CneimajibHoro coseiqaHHH

V. NOVAK

For thé Executive Secretary :
The Legal Adviser of the Economie Commission for Europe of the United 
Nations :

Pour le Secrétaire exécutif :
Le Conseiller juridique de la Commission économique pour l'Europe des
Nations Unies :

3a HcnojnorrenBHoro ceicperapH:
EsponeôcKoâ BKOHOMH^CCKOO KOMHCCHH

Lazare KOPELMANAS
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CONVENTION EUROPÉENNE1 SUR L'ARBITRAGE COM 
MERCIAL INTERNATIONAL. FAITE À GENÈVE, LE 
21 AVRIL 1961

Les soussignés, dûment autorisés,
Réunis sous les auspices de la Commission économique pour l'Europe de 

l'Organisation des Nations Unies,
Ayant constaté que le 10 juin 1958, à l'issue de la Conférence des Nations 

Unies sur l'Arbitrage commercial international, a été signée à New York une 
Convention pour la Reconnaissance et l'Exécution des Sentences arbitrales 
étrangères,8

Désireux, pour contribuer au développement du commerce européen, 
d'écarter, dans la mesure du possible, certaines difficultés susceptibles d'en 
traver l'organisation et le fonctionnement de l'arbitrage commercial international 
dans les relations entre personnes physiques ou morales de pays différents de 
l'Europe,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 
1. La présente Convention s'applique :

à) aux conventions d'arbitrage conclues, pour le règlement de litiges nés ou 
à naître d'opérations de commerce international, entre personnes physiques ou

1 La Convention est entrée en vigueur le 7 janvier 1964, le quatre-vingt-dixième jour qui a 
suivi la date du dépôt du cinquième instrument de ratification, conformément au paragraphe 8 de 
l'article X, à l'exception des paragraphes 3 à 7 de l'article IV dont l'application a été suspendue 
jusqu'aux élections du Comité spécial prévu dans cet article (voir paragraphe 4 de l'Annexe).

Les instruments de ratification ont été déposés aux dates indiquées ci-après : 
Union des Républiques socia- Roumanie ...... 16 août 1963

listes soviétiques ..... 27 juin 1962 Yougoslavie ...... 25 septembre 1963
République socialiste soviétique Hongrie ....... 9 octobre 1963

d'Ukraine ........ 18 mars 1963
La Convention entrera en vigueur à l'égard des pays suivants le quatre-vingt-dixième jour 

suivant le dépôt de leur instrument de ratification :
Date d'entrée 

Date de dépôt en vigueur

République socialiste soviétique de
Biélorussie ........... 14 octobre 1963 12 janvier 1964

Tchécoslovaquie ......... 13 novembre 1963 11 février 1964
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3; vol. 336, p. 426; vol. 337, p. 445; vol. 346, 

p. 357; vol. 348, p. 374; vol. 368, p. 371 ; vol. 374, p. 386; vol. 376, p. 454; vol. 380, p. 473; vol. 390, 
p. 368; vol. 395, p. 274; vol. 398, p. 351 ; vol. 399, p. 286; vol. 406, p. 332; vol. 410, p. 339; vol. 418, 
p. 401 ; vol. 419, p. 358; vol. 423, p. 324; vol. 425, p. 359; vol. 433, p. 371, et vol. 442, p. 333.
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morales ayant, au moment de la conclusion de la convention, leur résidence habi 
tuelle ou leur siège dans des États contractants différents;

b) aux procédures et aux sentences arbitrales fondées sur les conventions 
visées au paragraphe 1, a, de cet article.
2. Aux fins de la présente Convention, on entend par

a) « convention d'arbitrage », soit une clause compromissoire insérée dans 
un contrat, soit un compromis, contrat ou compromis signés par les parties ou 
contenus dans un échange de lettres, de télégrammes ou de communications par 
téléscripteur, et, dans les rapports entre pays dont les lois n'imposent pas la 
forme écrite à la convention d'arbitrage, toute convention conclue dans les formes 
permises par ces lois;

b) « arbitrage », le règlement de litiges non seulement par des arbitres 
nommés pour des cas déterminés (arbitrage ad hoc), mais également par des 
institutions d'arbitrage permanentes;

c) « siège », le lieu où est situé l'établissement qui a conclu la convention 
d'arbitrage.

Article II

CAPACITÉ DES PERSONNES MORALES DE DROIT PUBLIC DE SE SOUMETTRE
À L'ARBITRAGE

1. Dans les cas visés à l'article I, paragraphe 1, de la présente Convention, 
les personnes morales qualifiées, par la loi qui leur est applicable, de « personnes 
morales de droit public » ont la faculté de conclure valablement des conventions 
d'arbitrage.
2. Au moment de signer ou de ratifier la présente Convention ou d'y adhérer, 
tout État pourra déclarer qu'il limite cette faculté dans les conditions précisées 
dans sa déclaration.

Article III

CAPACITÉ DES ÉTRANGERS D'ÊTRE ARBITRES
Dans les arbitrages soumis à la présente Convention, les étrangers peuvent 

être désignés comme arbitres.

Article IV

ORGANISATION DE L'ARBITRAGE 
1. Les parties à une convention d'arbitrage sont libres de prévoir

a) que leurs litiges seront soumis à une institution permanente d'arbitrage; 
dans ce cas, l'arbitrage se déroulera conformément au Règlement de l'institution 
désignée; ou

N° 7041
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b) que leurs litiges seront soumis à une procédure arbitrale ad hoc ; dans ce 
cas, les parties auront notamment la faculté 

i) de désigner les arbitres ou d'établir les modalités suivant lesquelles les
arbitres seront désignés en cas de litige; 

ii) de déterminer le lieu de l'arbitrage; 
iii) de fixer les règles de procédure à suivre par les arbitres.
2. Si les parties ont entendu soumettre le règlement de leurs litiges à un arbi 
trage ad hoc et que dans un délai de 30 jours à dater de la notification de la de 
mande d'arbitrage au défendeur, l'une des parties n'a pas désigné son arbitre, 
celui-ci sera désigné, sauf convention contraire, sur demande de l'autre partie, 
par le Président de la Chambre de Commerce compétente du pays dans lequel la 
partie en défaut a, au moment de l'introduction de la demande d'arbitrage, sa 
résidence habituelle ou son siège. Le présent paragraphe s'applique également au 
remplacement d'arbitres désignés par une partie ou par le Président de la 
Chambre de Commerce ci-dessus visée.
3. Si les parties ont entendu soumettre le règlement de leurs litiges à un 
arbitrage ad hoc par un ou plusieurs arbitres sans que la convention d'arbitrage 
contienne d'indication sur les mesures nécessaires à l'organisation de l'arbitrage 
telles que celles qui sont visées au paragraphe 1 du présent article, ces mesures 
seront prises, si les parties ne s'entendent pas à ce sujet et sous réserve du cas visé 
au paragraphe 2 ci-dessus, par le ou les arbitres déjà désignés. À défaut d'accord 
entre les parties sur la désignation de l'arbitre unique ou à défaut d'accord entre 
les arbitres sur les mesures à prendre, le demandeur pourra s'adresser, pour que 
ces mesures soient prises, si les parties sont convenues du lieu de l'arbitrage, à 
son choix, soit au Président de la Chambre de Commerce compétente du pays où 
se trouve le lieu choisi par les parties, soit au Président de la Chambre de Com 
merce compétente du pays dans lequel le défendeur a, au moment de l'introduc 
tion de la demande d'arbitrage, sa résidence habituelle ou son siège ; si les parties 
ne sont pas convenues du lieu de l'arbitrage, le demandeur pourra s'adresser à son 
choix soit au Président de la Chambre de Commerce compétente du pays dans 
lequel le défendeur a, au moment de l'introduction de la demande d'arbitrage, sa 
résidence habituelle ou son siège, soit au Comité spécial dont la composition et 
les modalités de fonctionnement sont déterminées par l'Annexe à la présente 
Convention. Si le demandeur n'exerce pas les droits qui lui sont accordés par le 
présent paragraphe, ces droits pourront être exercés par le défendeur ou par les 
arbitres.
4. Le Président ou le Comité spécial saisis pourront procéder, selon le cas,

a) à la désignation de l'arbitre unique, de l'arbitre président, du super 
arbitre ou du tiers-arbitre;

b) au remplacement d'un ou de plusieurs arbitres désignés selon une pro 
cédure autre que celle prévue au paragraphe 2 du présent article ;
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c) à la détermination du lieu de l'arbitrage, étant entendu que les arbitres 
peuvent choisir un autre lieu d'arbitrage;

d) à la fixation directe ou par référence au règlement d'une institution ar 
bitrale permanente des règles de procédure qui devront être observées par les 
arbitres, si les arbitres n'ont pas fixé leurs règles de procédure à défaut d'accord 
entre les parties à ce sujet.
5. Si les parties ont entendu soumettre le règlement de leurs litiges à une insti 
tution arbitrale permanente sans désigner cette institution et ne s'accordent pas 
sur cette désignation, le demandeur pourra requérir cette désignation conformé 
ment à la procédure prévue au paragraphe 3 ci-dessus.
6. Si la Convention d'arbitrage ne contient aucune indication sur le mode 
d'arbitrage (arbitrage par une institution permanente d'arbitrage ou arbitrage ad 
hoc) auquel les parties ont entendu soumettre leur litige et si les parties ne s'ac 
cordent pas sur cette question, le demandeur aura la faculté de recourir à ce 
sujet à la procédure prévue au paragraphe 3 ci-dessus. Le Président de la Chambre 
de Commerce compétente ou le Comité spécial pourront soit renvoyer les parties 
à une institution permanente d'arbitrage, soit inviter les parties à désigner leurs 
arbitres dans un délai qu'ils leur auront fixé et à convenir dans le même délai des 
mesures nécessaires au fonctionnement de l'arbitrage. Dans ce dernier cas, seront 
applicables les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article.

7. Si, dans un délai de 60 jours à partir du moment où il aura été saisi d'une des 
requêtes énumérées aux paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6 de cet article, le Président de la 
Chambre de Commerce désignée en vertu d'un de ces paragraphes, n'a pas donné 
suite à la requête, le requérant pourra s'adresser au Comité spécial afin qu'il as 
sume les fonctions qui n'ont pas été remplies.

Article V
DÉCLINATOIRE DE COMPÉTENCE ARBITRALE

1. La partie qui entend soulever une exception prise de l'incompétence de 
l'arbitre doit, lorsqu'il s'agit d'exceptions fondées sur l'inexistence, la nullité ou la 
caducité de la convention d'arbitrage, le faire dans la procédure arbitrale au plus 
tard au moment de présenter ses défenses sur le fond et, lorsqu'il s'agit d'excep 
tions prises de ce que la question litigieuse excéderait les pouvoirs de l'arbitre, 
aussitôt que sera soulevée, dans la procédure arbitrale, la question qui excéderait 
ces pouvoirs. Lorsque le retard des parties à soulever l'exception est dû à une 
cause jugée valable par l'arbitre, celui-ci déclare l'exception recevable.

2. Les exceptions d'incompétence visées au paragraphe 1 ci-dessus et qui 
n'auraient pas été soulevées dans les délais fixés à ce paragraphe 1 ne pourront
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plus l'être dans la suite de la procédure arbitrale s'il s'agit d'exceptions qu'en 
vertu du droit applicable par l'arbitre les parties ont seules la faculté d'invoquer, 
ni au cours d'une procédure judiciaire ultérieure sur le fond ou l'exécution de la 
sentence s'il s'agit d'exceptions laissées à la faculté des parties en vertu de la loi 
déterminée par la règle de conflit du tribunal judiciaire saisi du fond ou de l'exé 
cution de la sentence. Le juge pourra toutefois contrôler la décision par laquelle 
l'arbitre aura constaté la tardiveté de l'exception.
3. Sous réserve des contrôles judiciaires ultérieurs prévus par la loi du for, 
l'arbitre dont la compétence est contestée, ne doit pas se dessaisir de l'affaire; il a 
le pouvoir de statuer sur sa propre compétence et sur l'existence ou la validité de 
la convention d'arbitrage ou du contrat dont cette convention fait partie.

Article VI

COMPÉTENCE JUDICIAIRE

1. L'exception prise de l'existence d'une convention d'arbitrage et présentée 
devant le tribunal judiciaire saisi par une des parties à la convention d'arbitrage 
doit être soulevée par le défendeur à peine de forclusion avant ou au moment de 
présenter ses défenses sur le fond selon que la loi du tribunal saisi considère l'ex 
ception d'incompétence comme une question de procédure ou de fond.

2. Quand ils auront à se prononcer sur l'existence ou la validité d'une conven 
tion d'arbitrage, les tribunaux des États contractants statueront en ce qui con 
cerne la capacité des parties selon la loi qui leur est applicable et en ce qui con 
cerne les autres questions :

à) selon la loi à laquelle les parties ont soumis la convention d'arbitrage;

V) à défaut d'une indication, à cet égard, selon la loi du pays où la sentence 
doit être rendue;

c) à défaut d'indication sur la loi à laquelle les parties ont soumis la conven 
tion et, si au moment où la question est soumise à un tribunal judiciaire il n'est 
pas possible de prévoir quel sera le pays où la sentence sera rendue, selon la loi 
compétente en vertu des règles de conflit du tribunal saisi.

Le juge saisi pourra ne pas reconnaître la convention d'arbitrage si, selon la 
loi du for, le litige n'est pas susceptible d'arbitrage.
3. Lorsque, avant tout recours à un tribunal judiciaire, une procédure d'arbi 
trage aura été introduite, les tribunaux judiciaires des États contractants, saisis 
ultérieurement d'une demande portant sur le même différend entre les mêmes 
parties ou d'une demande en constatation de l'inexistence, de la nullité ou de la
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caducité de la convention d'arbitrage, surseoiront, sauf motifs graves, à statuer 
sur la compétence de l'arbitre jusqu'au prononcé de la sentence arbitrale.
4. Une demande de mesures provisoires ou conservatoires adressée à une 
autorité judiciaire ne doit pas être considérée comme incompatible avec la con 
vention d'arbitrage, ni comme une soumission de l'affaire quant au fond au 
tribunal judiciaire.

Article VII 
DROIT APPLICABLE

1. Les parties sont libres de déterminer le droit que les arbitres devront appli 
quer au fond du litige. À défaut d'indication par les parties du droit applicable, 
les arbitres appliqueront la loi désignée par la règle de conflit que les arbitres 
jugeront appropriée en l'espèce. Dans les deux cas, les arbitres tiendront compte 
des stipulations du contrat et des usages du commerce.
2. Les arbitres statueront en « amiables compositeurs » si telle est la volonté des 
parties et si la loi régissant l'arbitrage le permet.

Article VIII 

MOTIFS DE LA SENTENCE

Les parties sont présumées avoir entendu que la sentence arbitrale soit 
motivée, sauf

à) si les parties ont déclaré expressément que la sentence ne doit pas l'être, 
ou

b) si elles se sont soumises à une procédure arbitrale dans le cadre de laquelle 
il n'est pas d'usage de motiver les sentences et pour autant, dans ce cas, que les 
parties ou l'une d'elles ne demandent pas expressément avant la fin de l'audience, 
ou s'il n'y a pas eu d'audience, avant la rédaction de la sentence, que la sentence 
soit motivée.

Article IX

L'ANNULATION DE LA SENTENCE ARBITRALE
1. L'annulation dans un État contractant d'une sentence arbitrale régie par la 
présente Convention ne constituera une cause de refus de reconnaissance ou 
d'exécution dans un autre État contractant que si cette annulation a été pronon 
cée dans l'État dans lequel ou d'après la loi duquel la sentence a été rendue et 
ce pour une des raisons suivantes :

a) les parties à la convention d'arbitrage étaient, en vertu de la loi qui leur 
est applicable, frappées d'une incapacité, ou ladite convention n'est pas valable 
en vertu de la loi à laquelle les parties l'ont soumise ou, à défaut d'indication à 
cet égard, en vertu de la loi du pays où la sentence a été rendue ; ou
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b) la partie qui demande l'annulation n'a pas été dûment informée de la dé 
signation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage, ou il lui a été impossible, 
pour une autre raison, de faire valoir ses moyens; ou

c) la sentence porte sur un différend non visé dans le compromis ou n'en 
trant pas dans les prévisions de la clause compromissoire ; ou contient des déci 
sions qui dépassent les termes du compromis ou de la clause compromissoire; 
toutefois, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des questions soumises à 
l'arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait à des questions non sou 
mises à l'arbitrage, les premières pourront ne pas être annulées ; ou

d) la constitution du tribunal arbitral ou la procédure d'arbitrage n'a pas 
été conforme à la convention des parties ou, à défaut de convention, aux disposi 
tions de l'article IV de la présente Convention.
2. Dans les rapports entre États contractants également Parties à la Convention 
de New York du 10 juin 1958 sur la reconnaissance et l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères, le paragraphe 1 du présent article a pour effet de limiter 
aux seules causes d'annulation qu'il énumère l'application de l'article V, para 
graphe 1, c, de la Convention de New York.

Article X
DISPOSITIONS FINALES

1. La présente Convention est ouverte à la signature ou à l'adhésion des pays 
membres de la Commission économique pour l'Europe et des pays admis à la 
Commission à titre consultatif conformément au paragraphe 8 du mandat de 
cette Commission.
2. Les pays susceptibles de participer à certains travaux de la Commission 
économique pour l'Europe en application du paragraphe 11 du mandat de cette 
Commission peuvent devenir Parties contractantes à la présente Convention en y 
adhérant après son entrée en vigueur.
3. La Convention sera ouverte à la signature jusqu'au 31 décembre 1961 inclus. 
Après cette date, elle sera ouverte à l'adhésion.
4. La présente Convention sera ratifiée.
5. Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du Se 
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
6. En signant la présente Convention, en la ratifiant ou en y adhérant, les 
Parties contractantes communiqueront au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies la liste des Chambres de Commerce ou autres institutions de 
leur pays dont les Présidents assumeront les fonctions confiées par l'article IV 
de la présente Convention aux Présidents des Chambres de Commerce compé 
tentes1 .

1 Pour la liste de ces Chambres de commerce ou autres institutions dont les noms ont été com 
muniqués au Secrétaire général, voir p. 401 de ce volume.
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7. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte à la 
validité des accords multilatéraux ou bilatéraux conclus ou à conclure par des 
États contractants en matière d'arbitrage.
8. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
après que cinq des pays mentionnés au paragraphe 1 du présent article auront 
déposé leur instrument de ratification ou d'adhésion. Pour chaque pays qui la 
ratifiera ou y adhérera ultérieurement, la présente Convention entrera en vigueur 
le quatre-vingt-dixième jour qui suivra le dépôt de l'instrument de ratification ou 
d'adhésion dudit pays.
9. Chaque Partie contractante pourra dénoncer la présente Convention par 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
La dénonciation prendra effet douze mois après la date à laquelle le Secrétaire 
général en aura reçu notification.
10. Si, après l'entrée en vigueur de la présente Convention, le nombre de 
Parties contractantes se trouve, par suite de dénonciations, ramené à moins de 
cinq, la présente Convention cessera d'être en vigueur à partir de la date à la 
quelle la dernière de ces dénonciations prendra effet.
11. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera aux 
pays visés au paragraphe 1, ainsi qu'aux pays devenus Parties contractantes en 
application du paragraphe 2 du présent article,

a) les déclarations faites en vertu du paragraphe 2 de l'article II ;
b) les ratifications et adhésions en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent 

article ;
c) les communications reçues conformément au paragraphe 6 du présent 

article ;
d) les dates auxquelles la présente Convention entrera en vigueur con 

formément au paragraphe 8 du présent article ;
e) les dénonciations en vertu du paragraphe 9 du présent article; 
/) l'abrogation de la présente Convention conformément au paragraphe 10 

du présent article.
12. Après le 31 décembre 1961, l'original de la présente Convention sera déposé 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en trans 
mettra des copies certifiées conformes à chacun des pays visés aux paragraphes 1 
et 2 du présent article.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention.

FAIT à Genève, le vingt et un avril mil neuf cent soixante et un, en un seul 
exemplaire, en langues française, anglaise et russe, les trois textes faisant égale 
ment foi.
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For Albania : 
Pour l'Albanie ; 
3a

For Austria : 
Pour l'Autriche : 
3a

For Belgium : 
Pour la Belgique ; 
3a Eejibnoo:

For Bulgaria : 
Pour la Bulgarie ; 
3a BojirapHio :

TREU

A. J. HERMENT

Vela LOUKANOVA

For the Byelorussian Soviet Socialist Republic : 
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie : 
3a BejiopyccKyro Coeercicyio CoEfHajiHCTiFiecKyio Pecny6jraKy:

A. M. SHELDOV

For Czechoslovakia : 
Pour la Tchécoslovaquie : 
3a

Milan KLUsAïc
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For Cyprus : 
Pour Chypre : 
SaKimp:

For Denmark : 
Pour le Danemark : 
3a JÇaHHio:

TROLLE

For the Federal Republic of Germany : 
Pour la République fédérale d'Allemagne ; 
3a <D>eflepaTHBHyK> PecnyBjnncy

For Greece : 
Pour la Grèce 
3a

Dr. G. MOHR 
A. BULOW

For Finland : 
Pour la Finlande :
3a <E>HHJMHflH!O :

Olli KAILA

For France : 
Pour la France : 
3a Opammro :

G. HOLLEAUX
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For Hungary : 
Pour la Hongrie : 
3a BenrpHio:

J. SZITA

For Iceland : 
Pour l'Islande : 
3a

For Ireland : 
Pour l'Irlande : 
3a

For Italy : 
Pour l'Italie : 
3a

G. B. TOFFOLO
E. MlNOLI

For Luxembourg : 
Pour le Luxembourg : 
3a

For the Netherlands 
Pour les Pays-Bas : 
3a
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For Norway : 
Pour la Norvège : 
SaHopsenno:

For Poland : 
Pour la Pologne : 
SalIojiBiiiy:

Aleksander KOTLICKI

For Portugal : 
Pour le Portugal : 
3a

For Romania : 
Pour la Roumanie : 
3a

For Spain : 
Pour l'Espagne 
3a HcnaHHio:

Jacob IONASCU

José Manuel ANIEL-QUIROGA

For Sweden : 
Pour la Suède : 
3a

Vol. 484-26
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For Switzerland : 
Pour la Suisse : 
3a

For Turkey : 
Pour la Turquie : 
3a Typmoo:

HAYTA

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic :
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :
3a YKpaHHCKyio CoBercKyio CouTaajiHCTKwecKyio PecnyÔJiHKy :

A. BOIKO

For thé Union of Soviet Socialist Republics :
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques :
3a CoK>3 COBCTCKHX Cou?ianncTHxiecKHX Pecny6jiHK:

G. BURGUCHEV

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
3a CoeflHHeHHoe KopojieBcrso BejiHKoSpHTaHHH H CeBepnoit
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For thé United States of America : 
Pour les États-Unis d'Amérique : 
3a

For Yugoslavia : 
Pour la Yougoslavie : 
3a lOrocuasino :

S. MAKIEDO
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ANNEXE 

COMPOSITION ET MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ SPÉCIAL VISÉ À L'ARTICLE IV
DE LA CONVENTION1

1. Le Comité spécial visé à l'article IV de la Convention sera composé de deux membres 
titulaires et d'un Président. L'un des membres titulaires sera élu par les Chambres de 
Commerce ou autres institutions désignées, conformément à l'article X, paragraphe 6 de la 
Convention, par les États dans lesquels, au moment de l'ouverture de la Convention à la 
signature, il existe des comités nationaux de la Chambre de Commerce internationale et 
qui, au moment de l'élection, seront Parties à la Convention. L'autre membre sera élu par 
les Chambres de Commerce ou autres institutions désignées, conformément à l'article X, 
paragraphe 6 de la Convention, par les États dans lesquels, au moment de l'ouverture 
de la Convention à la signature, il n'existe pas de comités nationaux de la Chambre de 
Commerce internationale et qui, au moment de l'élection, seront Parties à la Convention.
2. Les personnes appelées à exercer, dans les conditions prévues au paragraphe 7 ci- 
dessous, les fonctions de Président du Comité spécial, seront également élues par les 
Chambres de Commerce ou autres institutions comme prévu au paragraphe 1 de la 
présente Annexe.
3. Les Chambres de Commerce ou autres institutions visées au paragraphe 1 de la 
présente Annexe éliront, en même temps et dans les mêmes conditions que les Présidents 
et les membres titulaires, des suppléants pour le cas d'empêchement temporaire desdits 
Présidents ou membres titulaires. En cas d'empêchement permanent ou de démission d'un 
Président ou d'un membre titulaire, le suppléant élu pour le remplacer devient, selon le 
cas, Président ou membre titulaire et le groupe de Chambres de Commerce ou autres 
institutions qui avait élu le suppléant devenu Président ou membre titulaire procédera à 
l'élection d'un nouveau suppléant.
4. Les premières élections du Comité auront lieu dans les 90 jours qui suivent le dépôt 
du cinquième instrument de ratification ou d'adhésion. Pourront également participer à 
ces élections les Chambres de Commerce ou autres institutions désignées par les États 
qui étant signataires ne sont pas encore Parties à la Convention. S'il n'est pas possible de 
procéder à des élections dans le délai indiqué, l'application des paragraphes 3 à 7 de 
l'article IV de la Convention sera suspendue jusqu'à ce qu'il soit procédé à des élections 
dans les conditions prévues ci-dessus.
5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7 ci-dessous, les membres du Comité 
spécial seront élus pour une période de quatre ans. De nouvelles élections devront avoir 
lieu dans les premiers six mois de la quatrième année à partir des élections précédentes. Si 
une nouvelle procédure d'élection des membres du Comité spécial n'a pu donner de 
résultats, les membres précédemment élus continueront à exercer leurs fonctions jus 
qu'à l'élection de nouveaux membres.
6. Les résultats des élections des membres du Comité spécial seront communiqués au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui les notifiera aux États visés au 
paragraphe 1 de l'article X de la présente Convention ainsi qu'aux États devenus Parties 
contractantes en application du paragraphe 2 de l'article X. Le Secrétaire général notifiera

1 Voir p. 365 de ce volume.
N« 7041



1963-1964 Nations Unies — Recueil des Traités 397

également aux mêmes États la suspension éventuelle et la mise en application des para 
graphes 3 à 7 de l'article IV de la Convention en vertu du paragraphe 4 de la présente 
Annexe.
7. Les personnes élues à titre de Président exerceront leurs fonctions, à tour de rôle, 
chacune pendant deux ans. L'attribution des fonctions de la présidence à l'une de ces 
deux personnes pendant la première période de deux ans après l'entrée en vigueur de la 
Convention, sera déterminée par tirage au sort. La présidence sera ensuite attribuée 
chaque fois, pour une nouvelle période de deux ans, à la personne élue à titre de Président 
par le groupe de pays autre que celui par lequel aura été élu le Président ayant exercé ses 
fonctions pendant la période de deux ans immédiatement précédente.
8. Les requêtes au Comité spécial prévues aux paragraphes 3 à 7 de l'article IV de la 
Convention seront adressées au Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l'Europe. Le Secrétaire exécutif en saisira d'abord le membre du Comité spécial élu par le 
groupe de pays autre que celui par lequel aura été élu le Président en exercice au moment 
de l'introduction de la requête. La solution proposée par le membre saisi en premier lieu 
sera transmise par le Secrétaire exécutif à l'autre membre du Comité et si celui-ci l'ac 
cepte, cette solution sera considérée comme décision du Comité et communiquée en tant 
que telle par le Secrétaire exécutif au requérant.

9. Si les deux membres du Comité spécial saisis par le Secrétaire exécutif n'arrivent pas à 
s'entendre sur une solution par voie de correspondance, le Secrétaire exécutif convoquera 
une réunion du Comité spécial à Genève afin d'essayer d'aboutir à une décision unanime 
sur la requête. À défaut d'unanimité, la décision du Comité sera prise à la majorité des 
voix et communiquée par le Secrétaire exécutif au requérant.

10. Les frais liés à l'intervention du Comité spécial dans un litige soumis à la présente 
Convention seront avancés par le requérant et employés par lui en frais de procédure.
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LISTE DES CHAMBRES DE COMMERCE ou AUTRES INSTITUTIONS DONT LE NOM A ÉTÉ
COMMUNIQUÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EN APPLICATION DU PARAGRAPHE 6 DE L'ARTICLE X

Bulgarie

Le Président de la Chambre de commerce de la République populaire de Bulgarie, 
11-A Boulevard Stamboliiski, Sofia.

France
Le Président de L'Assemblée des Présidents des Chambres de commerce et d'indus 

trie, qui sera également électeur au Comité spécial. Son suppléant sera le premier vice- 
président de la même Assemblée. Le siège des bureaux de l'Assemblée se trouve 27, Ave 
nue de Friedland, Paris (8e).

Hongrie 
Le Président de la Chambre de commerce de Hongrie.

Italie 
Associazione Italiana per I'Arbitrate (Association italienne pour l'arbitrage).

Pologne

Le Président de la Polska Izba Handlu Zagranicznego (Chambre polonaise du com 
merce extérieur), 4, rue Trebacka, Varsovie.

République fédérale d'Allemagne
Deutsche Ausschuss fur Schiedsgerichtswesen (Commission allemande pour les 

questions d'arbitrage), Bonn, Markt 26-32.

République socialiste soviétique de Biélorussie 

La Chambre de commerce de l'URSS.

République socialiste soviétique d'Ukraine 
La Chambre de commerce de l'URSS.

Roumanie
La Chambre de commerce de la République populaire roumaine, par l'intermédiaire 

de son président.

Tchécoslovaquie

La Chambre de commerce de la République socialiste tchécoslovaque, par l'intermé 
diaire de son président.
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Turquie

L'Union des Chambres de commerce et d'industrie et des bourses de marchandises. 
Son Secrétaire général, Monsieur Berin Beydag, participera à la réunion consacrée à 
l'élection des membres du Comité spécial.

Union des Républiques socialistes soviétiques 

La Chambre de commerce de l'URSS.

Yougoslavie

Le Président chargé de l'arbitrage du commerce extérieur à la Chambre économique 
fédérale, Knez Mihajlova 10, Belgrade.
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